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1. CONTEXTE DE L’INTERVENTION 

L’encadrant et responsable d'unité d'intervention sociale exerce son activité dans le champ de 

l’action sociale ou médico-sociale et notamment au sein des établissements et services visés par 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. Il exerce dans le respect de la 

définition du travail social figurant à l’article D. 142-1-1 de ce code. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale peut être amené à travailler dans une 

ou plusieurs unités d’intervention sociale. Dans ses fonctions, il dispose d’autonomie, 

d’initiative et de responsabilités dont le degré varie selon sa position hiérarchique dans la 

structure et le niveau de délégation. Il fait partie de l’équipe de direction. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale pilote l’activité de l’unité. Dans ce 

cadre, il organise la mise en œuvre de l’activité et l’évalue. Il met en place des partenariats et 

impulse le travail en réseau au service de l’activité de l’unité. Il est garant du respect des droits 

et libertés des personnes accueillies ou accompagnées1 et notamment du projet personnalisé. Il 

veille à favoriser l’expression, la participation et l’autodétermination des personnes et peut être 

amené à solliciter ou à collaborer avec leur entourage. Il s’assure de la qualité des projets 

individuels et collectifs. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale assure un rôle d’interface entre la 

direction et les équipes, entre plusieurs équipes et entre les équipes et les partenaires ou 

intervenants externes à l’unité. Il manage une ou plusieurs équipes pluridisciplinaires et 

pluriprofessionnelles et coordonne l’organisation du travail. Il assure le suivi de la gestion des 

ressources humaines et veille à la circulation de l’information au sein de l’unité d’intervention 

sociale. Il favorise une réflexion éthique et une démarche réflexive au sein des équipes.  

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale gère les volets administratif, 

logistique et budgétaire d’une unité d’intervention sociale. Il est garant de l’application du cadre 

réglementaire, de l’évaluation des besoins matériels et techniques pour les équipes et les 

personnes. Il élabore et/ou exécute le budget prévisionnel de l’unité d’intervention sociale, 

assure le suivi et rend compte de sa gestion. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale participe à l’élaboration et à 

l’évaluation du projet d’établissement ou de service. Il crée les conditions de participation de 

l’équipe et des personnes dans les phases d’élaboration et d’évaluation du projet de l’unité 

d’intervention sociale. Il s’assure de la cohérence des orientations entre les deux niveaux de 

projets. Il adapte et développe l’offre de services de l’unité d’intervention sociale en tenant 

compte de l’évolution des besoins des publics, du territoire, des recommandations de bonnes 

pratiques spécifiques au cadre d’intervention et des transformations des politiques publiques. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale développe et apporte une expertise 

technique qui repose sur la connaissance des publics, des politiques publiques, des secteurs 

d’intervention, des modes d’intervention, du territoire et de l’intervention sociale. 

 

                                                            
1 Dans la suite du document, le terme « personnes » désigne les personnes accueillies ou accompagnées. 
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Champs d’intervention 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale exerce dans le champ de l’action 

sociale et médico-sociale. Il peut travailler dans des établissements qui relèvent du secteur privé 

non lucratif, du secteur public ou du secteur privé lucratif. 

 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale intervient, à titre d’exemple, dans le 

secteur de la protection de l’enfance, de l’inclusion sociale, de l’insertion professionnelle, de la 

lutte contre les exclusions, du handicap, de l’hébergement, du grand âge. 

 

L’intitulé des postes occupés par l’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale peut 

être :   

 Chef de service, 

 Responsable de service éducatif ou social, 

 Cadre socio-éducatif,   

 Responsable d’unité, 

 Responsable de pôle 

 Adjoint de direction… 

 

2. BLOCS DE COMPETENCES ET ACTIVITES 

Les compétences sont organisées en quatre blocs de compétences non hiérarchisés entre eux. 

Bloc de compétences : Piloter l’activité d’une unité d’intervention sociale 

 

Description du bloc de compétences 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale définit et organise les processus de 

mise en œuvre de l’activité de l’unité en tenant compte des ressources humaines et matérielles 

de l’unité et du territoire. Il adapte l’activité de l’unité aux évolutions des besoins des personnes 

en considérant les orientations des politiques publiques. Il évalue les résultats de la mise en 

œuvre de l’activité. Il est garant du suivi de la mise en œuvre des projets individuels et des 

projets collectifs, s’assure du respect des droits et libertés des personnes et veille à créer les 

conditions de leur participation, de leur expression et de leur autodétermination. Il gère la mise 

en place de partenariats et le travail en réseau au service de l’activité de l’unité et dans l’intérêt 

des personnes. 

 

Activités du bloc de compétences  

 Mettre en œuvre et évaluer l’activité d’une unité d’intervention sociale ; 

 Gérer le partenariat et le travail en réseau d’une unité d’intervention sociale. 

 

Bloc de compétences : Manager et gérer les ressources humaines d’une unité 

d’intervention sociale 

 

Description du bloc de compétences 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale adapte son management à la diversité 

de l’équipe et des situations. Il accompagne notamment l’équipe pluridisciplinaire et 

pluriprofessionnelle dans des changements de pratiques professionnelles, encourage la 

créativité dans les modes d’intervention, exerce un rôle de conseil et organise des espaces de 

réflexion éthique. Il mobilise des techniques d’animation d’équipe. Il peut être amené à animer 

et encadrer des intervenants et des bénévoles. Il coordonne l’organisation du travail d’équipe 

en tenant compte de la qualité de vie au travail et de la prévention des risques professionnels. Il 
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participe au recrutement, définit les besoins en emplois et compétences de l’unité et met en 

œuvre les obligations règlementaires. 

 

Activités du bloc de compétences  

 Encadrer une équipe pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle d’une unité d’intervention 

sociale ; 

 Assurer le suivi de la gestion des ressources humaines d’une unité d’intervention 

sociale. 
 

Blocs de compétences : Gérer les volets administratif, logistique et budgétaire d’une unité 

d’intervention sociale 

 

Description du bloc de compétences 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale assure le suivi de la gestion 

administrative d’une unité. Il répond aux formalités nécessaires et obligatoires pour être en 

conformité avec le cadre règlementaire. Il organise la gestion logistique de l’unité. Dans ce 

cadre, il répond aux besoins en matériel et en équipement pour la mise en œuvre de l’activité, 

sollicite les fonctions logistiques internes à l’unité et entretient les relations avec les prestataires 

et les fournisseurs. Il élabore et/ou exécute le budget de l’unité et rend compte de sa gestion. 

 

Activités du bloc de compétences  

 Effectuer le suivi de la gestion administrative et de la gestion logistique d’une unité 

d’intervention sociale ; 

 Gérer le budget d’une unité d’intervention sociale. 

 

Bloc de compétences : Contribuer au projet d’établissement ou de service 

 

Description du bloc de compétences 

L’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale apporte son expertise dans 

l’élaboration et l’évaluation du projet d’établissement ou de service. Il en assure la mise en 

œuvre par la conception d’un projet d’unité d’intervention sociale qu’il co-construit avec 

l’équipe pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle et les personnes. Il contribue à développer 

l’offre de service de l’unité en tenant compte des besoins des personnes, des orientations du 

projet d’établissement ou de service, des évolutions de son champ d’intervention, des 

recommandations de bonnes pratiques spécifiques au cadre d’intervention et des politiques 

publiques. Il développe une veille au service du projet de l’unité. 

 

Activités du bloc de compétences  

 Concourir à l’élaboration et à l’évaluation du projet d’établissement ou de service ; 

 Participer à la mise en œuvre du projet d’établissement ou de service. 
 

La communication : une compétence transversale 

La communication a été intégrée en tant que compétence transversale qui traverse l’ensemble 

des activités de l’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale. Cette compétence est 

contextualisée, en lien avec les activités de chacun des blocs de compétences. 

La communication s’entend comme l’action de transmettre, d’informer, de représenter 

l’établissement ou le service ou/et l’unité d’intervention sociale, d’organiser la circulation de 

l’information, de créer des outils et des supports de communication accessibles par tous et 

d’animation et de formaliser des écrits. 


